
Les associations
Un monde à part, mais pas tant que cela…
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La loi de 1901 est une loi sur la liberté
d’association, son objectif est de faciliter le droit 

d’association  



Pour créer une association, il suffit d’être 2.

L’association est la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent 
en commun, d’une façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un 

but autre que de partager des bénéfices.
Article 1 de la Loi de 1901

Les associations de personnes pourront se former librement sans autorisation ni 
déclaration préalable.

Article 2 de la Loi de 1901



La gestion associative

Une gestion démocratique et désintéressée



Une gestion démocratique: une organisation politique
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(PRESIDENT)

L’ASSOCIATION



Une gestion démocratique: des textes
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LA CONSTITUTION

Définit les grandes valeurs qui régissent notre 
Pays (Préambule).

Précise les règles du fonctionnement 
démocratique de la France.

Précise l’équilibre et les relations entre le 
Président, le Gouvernement et les Parlements

Précise les conditions pour être des citoyens

Est au dessus de tous les autres textes qui 
doivent la respecter

LES STATUTS

Définissent les grandes valeurs qui régissent 
l’association

Précisent les règles du fonctionnement 
démocratique de l’association

Précise l’équilibre et les relations entre le 
représentant légal, le Bureau et le Conseil 

d’Administration

Précise les conditions pour être membre

Est au dessus de tous les autres textes qui doivent 
les respecter

Une gestion démocratique: des statuts



Les fondateurs sont libres de déterminer leur loi interne.

Les modifications statutaires nécessitent le respect d’une procédure par Assemblée Générale Extraordinaire 
et déclaration en Préfecture.

 Rédaction des statuts
Trop précis  Inapplicable en pratique
Trop imprécis  Source de contestation

Seules les précisions complémentaires et les modalités pratiques sont insérées dans le règlement intérieur.

La rédaction des statuts



Les règlements intérieurs: attention aux faux amis

LE REGLEMENT 
INTERIEUR 

« DROIT DU TRAVAIL »
UN REGLEMENT NORME

LE REGLEMENT 
INTERIEUR « LOCAUX »

UN REGLEMENT 
D’OCCUPATION

LE REGLEMENT 
INTERIEUR « ASSOCIATIF »

UN REGLEMENT DE 
FONCTIONNEMENT

Plusieurs documents peuvent porter le nom de règlement intérieur.

Il complète les statuts et à la 
même valeur qu’eux.

Il est construit et validé par le 
Conseil d’Administration

Il défini les règles d’accès et 
d’utilisation de locaux, de 

matériels,…
Il est généralement édicté 

unilatéralement  par le 
propriétaire du bien. 

Toute entreprise, établissement ou 
organisme de plus de 20 salariés doit 
établir un règlement intérieur fixant 

les règles et les obligations 
réciproques relatives aux questions 
d’hygiène, de sécurité, de discipline



Le cadre légal associatif

Simplicité et complexité
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Le modèle économique associatif
De nombreux ingrédients, plusieurs recettes. 



C’est dans sa capacité à mobiliser des ressources de natures différentes que le modèle associatif est atypique.
Celui-ci comprend en effet 3 leviers nécessaires à la réalisation du projet associatif et qu’il convient
d’articuler :

Le modèle économique: définition

Les richesses humaines 

les associations se caractérisent 
par l’articulation bénévoles / 

salariés / volontaires.

Les leviers financiers 

avec une mixité des sources de 
financements qu’ils soient publics, 

privés ou issus de revenus 
d’activités.

Les alliances

face aux mutations sectorielles, les 
stratégies d’ouverture et les alliances 
innovantes impactent directement le 

modèle économique.

L’articulation entre projet associatif  et mobilisation des ressources doit être cohérente



Les leviers financiers

*Convention de Subvention Par Objectifs
*Délégation de Service Public

Financements 
Publics Marchés publics 

– DSP* – CSPO* -
Subventions

Ressources 
Propres

Cotisations -Prestations

Financements 
Privés

Sponsoring - Mécénat
Coûts évités

Faire payer les autres

Mutualisation
Partenariat autres associations

Optimisation 
des coûts

Réductions de certains coûts

Tout argent qui ne sort pas est de l’argent qui rentre!



Fiscalité

Oups! 

Il y a une fiscalité pour les associations?



Les différents impôts

L’impôt  société 
La TVA 

La contribution  foncière  des  entreprises La 
TVTS  (véhicules de  tourisme) 

La Taxe d’apprentissage

Les impôts commerciaux 

La Taxe sur  les  salaires
La Taxe Formation

L’impôt société sur les revenus capitaux mobiliers
La Taxe  Foncière  et la Taxe d’habitation

Les impôts non commerciaux 



Les différentes étapes de l’analyse de fiscalisation

La gestion  est elle désintéressée?

NON

Fiscalisation  de l’ensemble  
des  activités de  la  

structure

Existe-t ’il  des concurrents?

Poursuite  de l’analyse  
avec  la  règle des  4P

OUI

OUI

NON

Pas  d’application de  
la  fiscalité 

commerciale

Fiscalisation  de l’ensemble  
des  activités de  la  

structure

Fiscalisation  de l’ensemble  
des  activités de  la  

structure



Pour être reconnue d’Intérêt Général, une association doit:
• Avoir une gestion désintéressée,
• Ne pas s’adresser à un cercle restreint d’adhérents,
• Une activité qui répond à un besoin social, culturel, éducatif, philanthropique, de protection de 

l’environnement,……,
• Si il y a existence d’activités lucratives, il faut que leur caractère soit accessoire.

La reconnaissance d’Intérêt Général

Une notion fiscale qui n’a pas de lien avec La Reconnaissance d’Utilité Publique(RUP) 

Les particuliers bénéficient 
d’une réduction d’impôts de 66% 
du montant de leurs dons dans 
la limite de 20% de leur revenu 

imposable

Les entreprises soumises au régime d’imposition 
réel  bénéficient d’une réduction d’impôt de 60% du 
montant de leurs dons dans une limite de versement 

de 5 pour mille de leur chiffre d’affaires

L’enjeu: le don avec réduction d’impôt
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